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vent passe pour grandl homme, et l'on ad-
met.tra que le sujet (le cette éttidc est bien
dukl nomnb'c des Caniadici-FrUançais dont
nous avons le diroit d'être fie-s.

VIEUX ROUGE.

UN BON MOUVEMENT.
S-'il faut en juger par les événéments

ri-cents, M. isral Tarte n'est pas l'habile homme
que l'on pense. A près s'étre saigné de $30,000
il se trouve à aIvoir un seul organe dans la presse,
et un organe fort discrédite.

Ses collègnres. MM. siIton et Mulock, ont dé-
montré encore une Ibis qu'ils sont supérieurs à
lIi en allires.

sans scandales et apparemment sans débour-
ses considérables, ils se sont assurés une réclame
elIrenée dans tous les .louruaux du pays.

La gloire n'a qu'un temps et celle de M. Sifton
commence déjà i pâlir. Celle de M. Mullock
est dans tout son éclat. Il vient d'obtenir le
rlny-/OS/a!e, une réorime immense qui permet-

tra alix nouveaux déballés d'Albion, d'adresser à
leur p1re, à leurs tantes, leurs cousins, des let-
tres sur lesquelles ils apposeront un timbre de
deux sous, tandis que les canayens en seront

quitte pour le délicil créé par ce nouveau

tarif et payer .3 ceitins pour écrire à leur
bllo nde à Iongueuili.

\ais le publie n'apprécie pas encore tous les
ava utzages qu'il va retirer de ce nouveau système,
et il considre surtout M. Mullock comme un
n'eonèomie féroce, qui, cin prolitant (les lois établies

par ses prédécesseurs d'nue part, et d'autre part,
en rgnant sur la maigre pitance des employés
<le .al départenent, a réussi à faire un étalage
d'économm ie (le bout de chandelles.

il Y a biei une ombre au tableau, c'est qu'a-
ve- le- Etats-Unis qui viennent d'adopter un
tarif n lira profecteur comme dans l'Augleterre

libre é'hangiste, les derniers rapl'oris des direc-
Ieur%. des posies accusent un surcroit de revenus
extraordinaire dû à la reprise uni-erselle des
allai res.

REVEIL

Il faudrait donc croire que les talents de fi-
nancier de M. Mulock, déjà passablement enri-
ébréchés par les résultats qu'il a obtenus par la
" Farmer's Trust & Loan Company " d'Ontario,
de fameuse mémoire, ne sont pas pour grand
chose dans l'état des recettes du département
des postes.

Quoiqu'il en soit M. Mulock doit envisager
l'avenir avec terreur ; il doit s'en appercevoir
dès maintenant puisquil n'entend pas reduire
le tarif pour l'expédition des lettres avant (le
connaître les conséquences du penny postage.
Mais ce qui va probablement lui causer d'autres
inquiétudes s'est l'action des banques qui vien-
vient de décider, en pratique, d'enlever au dé-
partement des postes environ $1,500,000 de re-
venuten se substituant à lui pour l'expédition
des:mandats.

No.is disons " en se substituant. " Il est bien
entendu qu'il n'y a rien d'obligatoire ; mais le
changement s'opèrera par la force des choses,
parce que les gens aiment plutôt aller à leur
banque que de courrir après les employés d'un
bureau de poste.

Cette réforme très importante le public l'at-
tendait depuis longtemps. Nous la devons aux
officiers de l'Association des Banquiers Canadiens
et il n'y a aucun doute que le public en pro-
flitera.

Voici en quoi elle consiste.

Autrefois pour tausmettre de l'argent par l'en-
tremise des banques, lusse un centin, - il fal-
lait faire un chèque ou prendre une traitre, ce
qui coutait 25 centius, sans parler des formalités.
D'après le nouveau système le mandat émis par
les banques sous nommés sera payable sur pré-
seutation à aucune d'elles, et le coût sera pro-
portionné au montant à transmettre.

Le tarif établi est comme suit : -

Montant.

Moins de $10.0,
$1.0.00'à 20.00

20.00 à 30.00
30.00 û 50.00

Payable par
l'acheteur.

0.10
0.12
0.14

A payer à la
Banque qui

reçoit.
$0.04

0 05
0.06
0.07


